
MARS 2024 



* NETTOYAGE DES BERGES :  dimanche 10 Mars 2024  
   au Marais du LANCHOIS  (rendez-vous à 9H00 sur place) 
 
 
* SOLIDARITE—DON DU SANG : mercredi 13 Mars 2024  

       au Foyer Rural de 15H00 A 19H00             
 
  

* BALAYAGE DES CANIVEAUX : vendredi 15 Mars 2024 
  
 
* COMPTAGE DU GIBIER EN PLAINE : samedi 9 Mars 2024  

 

                  Avec le Groupement des Chasseurs d’Hamel  
                           rendez-vous à 9H00 sur la place rue André Hallé 

 Ouvert à tous  
 

          (Enfants obligatoirement accompagnés d’un adulte)  
 

   En cas de forte pluie, le comptage sera reporté le  
samedi 16 mars à la même heure. 

 

Inscriptions auprès de M. RÉMY Charles-Louis au 06.23.81.24.92. 

 
 
 
 
 
 

Cet accueil de loisirs est ouvert aux enfants de 2 à 14 ans, 
du lundi 22 avril 2024 au vendredi 3 mai 2024  

au foyer rural d’HAMEL. 
 

Horaires de fonctionnement : 
Accueil garderie de 8h30 à 9h00 / Activités de groupes de 9h00 à 12h00 

Restauration possible au foyer rural de 12h00 à 14h00 
Reprise des activités de 14h00 à 16h30 (départs échelonnés de 16h30 à 17h00) 

 

Les enfants extérieurs à HAMEL peuvent y participer. 
 

Inscriptions en ligne uniquement via votre espace famille à partir du 26 mars 
Pour tout renseignement ou nouvelle inscription, contacter Mme CINO Pauline  

le lundi, mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 
le mercredi de 9h00 à 16h00  

 

 : mairie.hamel.pc@orange.fr       : 03 27 08 29 65 / 06 78 95 60 21 

 

FETE DES MERES 
 

Dans le cadre du spectacle de la Fête des mères qui est programmé le samedi 25 mai 2024 
au Foyer Rural, les mamans qui ont eu un bébé entre le 1er mai 2023 et le 1er mai 2024    
seront mises à l’honneur. Merci de vous faire connaître en mairie. 



 
Le Club de Football l’ESMHamel  

fêtera ses 50 ANS  
le samedi 22 juin 2024. 

 
En prévision de cet évènement,  

le Club est à la recherche  
de photos et d’articles de journaux. 

 
Si vous en avez,  

pouvez-vous les déposer en Mairie  
avant le 15 mai 2024 

Nous nous chargerons de les scanner et photocopier  
et vous rendrons les originaux. 

 

 
Les chiens doivent être obligatoirement tenus  
en laisse dès que vous êtes dans l’espace public.  
 
Leurs déjections doivent être ramassées.   
 
L’accès au terrain de football leur est interdit. 



 


